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HIÉRON I
ER

 OU LE TYRAN DE SYRACU SE 

René CHATRIAS 

 

 
Le poète grec Pindare, né à proximité de Thèbes en Béotie, en 518 av. J-C., a célébré à 

travers son recueil d'odes triomphales des athlètes à l'occasion de leur victoire aux différentes 

disciplines représentées aux Jeux olympiques. 

Le tyran Hiéron I
er
 de Syracuse, Etnéen d'origine, était le fils de Dilomène.  Il fut le 

successeur de Gélon I
er
, dont il poursuivit la politique expansionniste. Il mourut en 466 av. J.-C. 

Détesté pour ses violences et son avarice au début de son règne en 478 av. J.-C., il se corrigea par la 

suite par les entretiens qu'il eut avec Simonide de Céos
1
 et les autres savants et poètes de cette 

époque, particulièrement Pindare.  

Disposant d'une immense fortune, Hiéron pratiquait l'élevage et était propriétaire d'une 

écurie de chevaux de course. Il possédait des attelages pour les épreuves des jeux panhelléniques.  

Plusieurs victoires lui sont attribuées dans des courses hippiques, dont trois sont célébrées 

par deux poètes lyriques de son époque, Pindare et son éternel rival Bacchylide de nature plus 

délicate, créant entre ces hommes quelques traits de jalousie. 

En - 476, son superbe étalon Phérénikos (Fig.1) lui permit de remporter la victoire à 

lô®preuve de mont®e, sur les bords de l'Alphée
2
. Cette épreuve des Jeux olympiques, dont on ne 

connaît pas la longueur, était courue par de jeunes jockeys, esclaves en général, remplaçant le 

propriétaire, et montant leurs chevaux sans selle ni étriers. 

 
  

Figure 1 : reconstitution du groupe de lôaurige de Delphes. Au premier plan, lô®talon Ph®r®nikos. 

Dessin de F. Krischen. 

 

Les épreuves hippiques comprenaient aussi des courses de chars à deux chevaux (Fig.2). 

Celles-ci, longues d'environ 9 500 mètres, comportaient huit tours de piste, mais étaient surpassées 

par la course de quadriges, d'une longueur de 1 4250 mètres, c'est à dire 12 tours de piste, la piste 

faisant 1 187 mètres. L'endurance des chevaux et du pilote du char était mise à dure épreuve, le char 

lui-même subissant les aléas de la piste et des autres concurrents. Les péripéties de cette victoire à 

Olympie sont célébrées par Bachylide dans son  livre d'éloges, Ode 3. 

 

En - 470, Hiéron remporta avec son quadrige, la course de chars lors des Jeux pythiques 

organisés tous les quatre ans à Delphes en lôhonneur dôApollon. Premier de son temps à faire de     

« l'hymne de triomphe » un poème à la fois religieux et moral, Pindare a chanté les louanges du 

vainqueur dans ses trois premières Pythiques. Mais a-t-il vraiment vanté la performance sportive du 

vainqueur ou fait preuve de complaisance envers son hôte ? 

                                                 
1
  Po¯te et ma´tre de chîur, ©g® de 80 ans, il est invit® ¨ la cour de Hi®ron I

er
, où il sera suivi par son neveu 

Bacchylide et Pindare. 
2
  Fleuve coulant entre Elide et Arcadie, régions situées au centre de la péninsule du Péloponnèse. 
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Figure 2 : course à deux chevaux franchissant 

 la ligne d'arrivée. Amphore à figures noires pseudo-

panathénaïque du peintre d'Euphilétos.  

 

Les amphores panathénaïques étaient offertes 

aux vainqueurs des jeux des Grandes Panathénées 

organis®es ¨ Ath¯nes tous les quatre ans en lôhonneur 

dôAth®na. Une inscription du IV
ème

 siècle av. J.-C., 

nous permet d'en estimer la quantité fabriquée pour 

chaque manifestation, environ mille cinq cents. La 

récompense variait selon la compétition et la tranche 

d'âge de chaque participant. Ainsi, le vainqueur de la 

course de chars recevait cent quarante amphores 

emplies d'huile d'olive (5 000 litres environ), alors 

que le lauréat du tir sur cible à cheval seulement 

quatre.  

 

La dernière course hippique remportée par l'écurie de Hiéron I
er
 se déroula en ï 468. Très 

peu d'informations sont disponibles sur cette épreuve qui précéda de peu son décès. 

 

Le thème de la course hippique est naturellement très présent dans les émissions monétaires 

de la cité de Syracuse sous le règne de  Hiéron I
er
, comme en témoigne ce splendide tétradrachme 

(Fig.3). 

 

   

   

   

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : tétradrachme de Hiéron I
er
, frappé vers 478-466 av. J.-C. 

 

Avers : tête d'Aréthuse diadémée à droite, portant boucle d'oreille unique, son cou orné d'un 

pendentif ou collier, entourée de quatre dauphins. Au pourtour, en grec ancien, le nom de la cité 

Syracuse. Rare singularité : le R est inversé. 

Revers : bige (char tiré par deux chevaux) sur 2 lignes dôexergue, conduite lente à droite, le 

conducteur tenant sans doute une cravache dans la main droite et les rênes dans la gauche. Au-

dessus de l'attelage, Nikè volant à droite couronnant les chevaux.  

 

 

Les références de cet article sont forts nombreuses. Je me contenterais donc de citer 

l'importance de Wikipédia pour son élaboration et ses nombreux sujets dont je me suis inspiré, et je 

remercie chaleureusement ces immenses talents qui ont contribué à me permettre d'en apprendre 

davantage sur cette p®riode encore tr¯s mal connue de l'histoire, notre histoireé 
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- - - INFOS MONNAIES GAULOISES - - - 

 

 

 Voici un remarquable quinaire l®movice óau carnyxô provenant du Nord de la Haute-Vienne 

(Fig.1). Côest un exemplaire bien frapp® sur un flan large et assez fin. 

Il pr®sente au droit lôun des plus beaux portraits 

quôil nous ait ®t® donn® de voir, stylistiquement très 

proche du statère dô®lectrum DT 3392. La volute en 

accolade sortant de la bouche, peu apparente sur de 

nombreux exemplaires, est ici parfaitement dessinée. 

 Au revers, lôusure marginale ne permet pas de 

voir entièrement la tête du cheval ni le pavillon 

zoomorphe du carnyx. En revanche, on distingue bien la 

chevelure composée de quatre grosses mèches du joueur 

de carnyx
1
. 

Le poids assez léger de cette monnaie est 

également intéressant. Dans le classement des monnaies óau carnyxô que nous avions ®tabli dans le 

tome XVII du Bulletin
2
, il se situerait entre le groupe B2 des quinaires (1,7-1,9 g) et le B3 des 

quinaires légers (c. 1,3 g) représenté par plusieurs exemplaires issus des fouilles du site de 

Tintignac (19). 

Ce nouvel exemplaire, de très bon style mais de poids faible, semble ainsi confirmer 

lôhypoth¯se dôune multiplicit® de petites émissions caractérisées par de subtiles variations de poids 

ï et probablement dôaloi ï sur une période assez courte, comme en témoigne la relative 

homogénéité stylistique. Sans doute faut-il dater cette série de la première moitié du I
er
 siècle avant 

J.-C. 

 

La deuxième monnaie que nous présentons 

(Fig.2)
3
 est un rare stat¯re ó¨ la grue et au tr¯fle ô de 

type DT 3909, avec au revers le cheval avançant à 

gauche
4
. La monnaie est en bas électrum fourré, de 

flan court et irrégulier. Au revers, la fine couche 

dô®lectrum, craquel®e en de nombreux endroits, 

laisse voir lô©me cuivreuse de la pi¯ce.  

Elle ne pèse que 2,66 g pour un diamètre de 

18,2 mm, ce qui en fait lôexemplaire le plus l®ger 

connu à ce jour dans cette série
5
.  

En outre, ce statère présente une variante très originale que nous avions déjà relevée dans le 

tome XIX de notre Bulletin
6
 : au droit, au lieu de lôhabituelle volute en accolade sortant de la 

bouche, on voit nettement une petite volute en S partant de la base du nez. Le flan étant très court, il 

nôest pas facile de dire si boucle sôenroule autour dôun point comme on peut le constater sur lôautre 

exemplaire connu. 

                                                 
1
  Alors que sur certains exemplaires (BN 4552 notamment) figure un casque à côtes. 

2
  Parvérie M. (2010), « Les monnaies l®movices óau carnyxô », Bulletin de la Société Numismatique du 

Limousin, tome XVII, 13-23. 
3
  Tous nos remerciements  à M. Simon Hernandez qui nous a fourni les renseignements nécessaires à la 

rédaction de cette petite note. 
4
  Avec une douzaine dôexemplaires connus, ce type est bien moins fr®quent que le DT 3406-07 avec le 

cheval à droite. 
5
  Voir Parvérie M. & Richard S. (2012), « Statères de poids faibles et fraction 'à la grue et au trèfle' », 

Cahiers Numismatiques, n°192,15-18. 
6
  Bulletin de la Société Numismatique du Limousin, tome XIX, février 2012, p. 9. 

Figure 1 : quinaire l®movice óau 

carnyxô. 1,64 g / 14-15 mm. Ech. 2:1. 

Figure 2 : variante du stat¯re ó¨ la grueô 

DT 3409. Ech. 2:1. 
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DENIER AU CHATEL , DE JEANNE DE SAVOIE, VICOMTESSE DE LIMOGE S. 

Claude FRUGIER 

 

 

Nous avons eu la possibilit® dôexaminer un rarissime denier au châtel, de Jeanne de Savoie, 

vicomtesse de Limoges (1329-1334)
1
. En voici la photo et la description : 

 

 
 

Éch. 1,5:1. 

 

D/ \ IHA  DVXTI  BRIT (T annelet) armes couvrant tout le champ, parties de Bretagne, 

Savoie et de Dreux. 

R/ \ VIC  LEmOVICEn croix pattée, cantonnée au 1 d'un châtel à trois tours. 

Références : Dhénin H1. Bellat T15.  

 

Ce type nô®tait connu jusquôici que par un seul exemplaire conserv® au cabinet des m®dailles 

de la BnF
2
. Ce même exemplaire figure sous le numéro 28, dans le catalogue édité en 1975 par le 

Musée de Limoges
3
. Se référant à ce document, Typhaine Bellat

4
 attribue, par erreur, un autre 

denier à la collection du Musée de Limoges
5
. Les monnaies de Jeanne portent habituellement, en 

cantonnement de la croix du revers, la croix de Savoie. Or nous avons vu que, dans la description de 

notre denier, la croix du revers ®tait cantonn®e dôun ch©tel. Ce symbole des armes de Castille 

figurait, au droit, sur le denier attribué à Isabelle de Castille
6
, frappé durant la période précédente 

(1317-1328). Michel Dhénin a ainsi établi que le denier de Jeanne était une pièce hybride associant 

un coin de revers dôIsabelle de Castille, portant le ch©tel de Castille en cantonnement de la croix
7
, et 

un coin de droit de Jeanne à son nom et à ses armes ; chronologiquement ce denier doit être classé 

en t°te de la s®rie des monnaies ®mises par Jeanne. Lôexamen de la photo de ces deux exemplaires 

montre quôils sont issus de coins de droit et de revers diff®rents.   

 

&  
 

Bellat T. (2012), « Les monnaies des vicomtes de Limoges durant la domination bretonne (1275-

1360) », Association Numismatique Armoricaine. 

Dhénin M. (1977), « Les monnaies des Vicomtes de Limoges (XIII
e
-XIV

e
 siècles) », Bulletin de la 

Société Archéologique et Historique du Limousin, tome CIV, 91-104 

                                                 
1
  Tous nos remerciements vont à M. Simon Hernandez qui nous a permis de publier la photo de sa monnaie 

sur notre site - http://www.snl87.fr - et de rédiger ce petit article.  
2
  Féod. BnF 1840a. 

3
  Mus®e municipal de Limoges, catalogue ®dit® ¨ lôoccasion des journ®es numismatiques de la SFN, 7-8 

juin 1975. 
4
  Bellat 2012, 48. Tableau 6, L28. 

5
  Excepté quelques barbarins et deniers anonymes des vicomtes de Limoges, le musée ne possède pas de 

monnaies frappées à Limoges dans ses collections. Presque toutes les pièces présentées en 1975 avaient 
été prêtées par la BnF. 
6
  Dhénin 1977, 97-98, F1. On ne connaît pour Isabelle que ce denier. 

7
  Si elle existe, cette monnaie reste à retrouver. 

http://www.snl87.fr/
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VARIANTE INÉ DITE DôUN BLANC AU K DE CHARLES V FRAPPÉ À LIMOGES   

Claude FRUGIER 

 

 

En 1895, M. de Marchéville, dans son étude intitulée Les francs à pied frappés à Limoges et 

La Rochelle
1
, ®voquait la probabilit® que lôon retrouve un jour les lettres R et L sur dôautres 

monnaies frappées dans ces deux ateliers, en même temps que le franc à pied. 

Un an plus tard, H. de Castellane
2
 indiquait avoir rencontré « un denier blanc au K 

couronné »
3
 portant la lettre L, marque de lôatelier mon®taire de Limoges. Il donne une description 

compl¯te de cette monnaie et de lôemplacement du L quôil situe ç à la fin de la légende du droit, au-

dessus de la couronne entre le fleuron du milieu et celui de gauche ».  

 

Cette façon de marquer les monnaies était utilisée par les anglais en Aquitaine à laquelle fut 

rattach® le Limousin en 1360 apr¯s le trait® de Br®tigny. En 1361, lôatelier royal, install® dans la 

cit®, cessa son activit®. Lôann®e suivante d®buta le monnayage dôEdouard III dôAngleterre poursuivi 

par son fils Edouard IV dit le Prince Noir.  

 

Après le massacre en août 1370 des habitants de la cité par le Prince Noir, Charles V reprit 

aux Anglais le Limousin qui fut définitivement uni à la couronne en 1371. En 1373, lôatelier royal 

avait repris son activit®, avec pour ma´tre Pierre Bonenfant. La m°me lettre dôatelier que sous la 

domination anglaise sera conservée durant un temps indéterminé
4
. 

 

Le blanc au K de Charles V fut frappé à partir du 20 avril 1365. Il était de billon (0,319), 

pesait 2,549 g et avait cours pour 5 d. t.  (D. 363)
5
. Cette monnaie, produite en grande quantité, se 

rencontre fréquemment. Au début de son règne (1380-1385), Charles VI continua à faire frapper des 

monnaies aux m°mes types que celles de son pr®d®cesseur sans quôil nous soit possible de les 

distinguer de celles frappées précédemment.  

 

Sur les blancs au K attribués à Limoges (D. 363a), le L est habituellement positionné de 

mani¯re identique ¨ lôexemplaire d®crit par de Castellane (Fig.1 &  2).  

 

 

 

 

 

Figure 1 : blanc au K (D. 363a). Ech. 1,5:1. Figure 2 : détail du L. 

 

 

 

                                                 
1
  Marchéville 1895. 

2
  Castellane (de) 1897. 

3
  Appellation ancienne du blanc au K de Charles V. 

4
  Poitiers (P) et La Rochelle (R) ont eux aussi gardé ce type de différent. Il semble probable que ce système 
ne fut utilis® quôau d®but du r¯gne de Charles V comme en t®moigne la raret® de ces monnaies. 
5
  Duplessy 1999. 
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Lôexemplaire que nous pr®sentons maintenant, lui aussi attribuable ¨ lôatelier de Limoges, 

montre une variante qui apparaît inédite. La lettre L, qui est toujours au droit, a été gravée dans la 

continuité de la légende DEI : GRACIA 
L
 (Fig.3 & 4). Les ouvrages de références sur les monnaies 

royales ne signalent pas cette vari®t® et nos recherches pour retrouver dôautres exemplaires nôont 

pas abouti.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Duplessy signale une autre vari®t® avec le L plac® en d®but de l®gende. Cette mention nôest 

pas accompagn®e de sa source mais il est possible que lôauteur se r®f¯re ¨ un article dôAdrien 

Blanchet
6
 o½ le descriptif dôune pièce est ainsi libellé : 

L
DEI :GRACIA. Contrairement à De 

Castellane, Blanchet se contente dôune description sommaire sans pr®ciser lôemplacement exact de 

la lettre dôatelier. Malheureusement cette monnaie, qui lui fut communiqu®e par M. Victor Luneau, 

nôest pas illustr®e. A ce jour nous nôavons pas retrouv® dôexemplaire avec le L plac® au d®but de la 

légende ou au-dessus de la couronne entre le fleuron du milieu et celui de droite.  

 

 

 

 

 

 

                              Figures           5                       6                      7  
 

Les différents exemplaires recensés montrent plusieurs types de L, (Fig.5-6-7) similaires à 

ceux que lôon rencontre sur les monnaies frapp®es ¨ Limoges par les ducs dôAquitaine. Les francs ¨ 

pied attribués à Limoges nous sont connus avec la lettre L à divers endroits : au droit, en fin ou en 

d®but de l®gende, au revers en fin de l®gende. Il est possible que lôon retrouve ®galement un blanc 

au K avec la marque dôatelier localis®e au revers. 

 

 

&  
 

Blanchet A. (1902), Revue Numismatique, procès-verbaux, XIII. 

Castellane H. (de) (1897), « Denier blanc de Charles V au K couronné, frappé à Limoges », Bulletin 

de numismatique, vol.4, 1-2. 

Duplessy J. (1999), Les monnaies françaises royales, tome I, 2
e
 édition, Paris. 

Lafaurie J. (1951), Les monnaies des Rois de France, tome I, Hugues Capet à Louis XII, Paris-Bâle. 

Marchéville M. (de) (1895), « Les francs à pied frappés à Limoges et à La Rochelle », Annuaire de 

la SFN, 312-317. 

                                                 
6
  Blanchet 1902. 

Figure 3 : variante inédite du blanc au K. Ech. 1,5:1. Figure 4 : détail du L. 
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UNE FLORETTE DU DAUPHIN À DOUBLE L ÉGENDE DE REVERS FRAPPÉE À 

BOURGES 

Claude FRUGIER 

 

 

En examinant derni¯rement une florette au nom de Charles VI, attribuable ¨ lôatelier de 

Bourges, nous avons constat®, quôau droit, la l®gende ®tait plut¹t surprenante. 

Cette monnaie présente une rare variété de coin caractérisée par la légende du revers gravée 

des deux côtés de la monnaie. 

 

En voici la photo et la description (Fig. 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Av/       

Croisette initiale bâtonnée, 0 long ; couronne ¨ feuilles dôache avec besants. 

Rv/                   

Croisette initiale bâtonnée, 0 long ; croix fleurdelis®e cantonn®e dôune couronnelle en 2/3.       

 

La croisette initiale b©tonn®e et lô0 long permettent dôattribuer cette florette ¨ lô®mission du 

dauphin du 19 septembre 1419 ou du 12 octobre 1419. La lettre dôatelier B est plac®e en fin de 

légende.  

Ordonnance du 19 septembre 1419 ; pied 108
e 
; titre 0,266 (3 deniers 8 grains) ; poids légal : 

90 au marc ï 2,719 g. 

Ordonnance du 12 octobre 1419 ; pied 120
e
 ; titre 0,266 (3 deniers 8 grains) ; poids légal : 

100 au marc -  2,447 g. 

 

Références : Lafaurie 431d (8
e
 et 9

e
 émissions) ; Duplessy 417e (6

e
 émission), 417h (7

e
 

émission)
1
.  

Ces deux émissions ne sont différenciées que par le poids, un classement ¨ lôune ou ¨ lôautre 

est aléatoire.  

 

Cet exemplaire nôest pas unique, un premier ç qui présente la légende du revers sur les deux 

faces » avait été signalé par Guy Beneut
2
 en 1962. Cette monnaie, qui était dans sa collection, est 

entrée en 1982 au cabinet des médailles de la BnF. 

 

Guy Beneut en donne une description très sommaire. Il se contente de souligner, au droit 

lôabr®viation de BENEDICTV en BENEDICT et la l®gende fautive du revers avec lôabsence du T de SIT. 

                                                 
1
  Le classement de Duplessy diffère de celui propos® par Lafaurie. Côest ce dernier que nous retiendrons ici. 

2
  Beneut 1962, 194. 

 

Figure 1 : florette de Bourges,  2,35 g. Ech. 1,5:1. 
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Le cantonnement des couronnelles nôest pas pr®cis®. Sur notre exemplaire, au droit on retrouve 

BENEDICT, au revers, malgré un flanc très court, on peut déterminer que les trois lettres formant le 

mot SIT sont présentes. M. Dhénin
3
 avait vu, en même temps que celui de Beneut, un deuxième 

exemplaire issu du m°me coin de droit, mais dôun autre coin de revers pr®sentant une l®gende 

correcte
4
. Nous avons la certitude que ces florettes nôont pas toutes ®t® frapp®es ¨ lôaide du m°me 

coin de revers. Il est dommage que nous ne possédions pas la photo de ces deux autres monnaies. 

Cela aurait pu nous permettre de savoir avec quels coins avait été frappée notre florette.  

 

Lôutilisation dôau moins deux coins de revers différents indique que cette frappe défectueuse 

sôest prolong®e quelque temps. On peut sô®tonner quôun graveur ne prenne pas conscience dôune 

telle erreur et que lôabsence de la titulature royale nôait pas été remarquée au cours du contrôle 

effectu® par les gardes au niveau de lôatelier. Quelquefois, la gravure de coins fautifs, dans les 

l®gendes ou le type, entra´nait des sanctions sous forme dôamendes. Dans le cas qui nous int®resse 

ici nous nôavons pas retrouv® la trace de remontrances ¨ lôencontre du personnel de lôatelier.   

 

Il convient maintenant de rechercher le nom du tailleur responsable de ce travail de gravure 

ainsi que celui du maître qui officiait à ce moment. F. de Saulcy
5
 nous apprend que, pour la période 

allant de mars à octobre 1419
6
, Pierre Ronsart est ma´tre particulier et Jehan dôAnjou le tailleur. Au 

d®but 1419, lors de lôinstallation de lôatelier de Bourges, Jehan dôAnjou se d®place ¨ Limoges pour 

y chercher « une meule de bois et les autres habillements pour une meule de pierre pour la taille 

avec les liectes (liens) et les trouches (billots) »
7
. A la même période, des ouvriers et monnayeurs 

arrivent de Poitiers avec à leur tête Geffroy Destriat, prévôt des monnayeurs de lôEmpire. 

Selon le compte de fabrication de Pierre Ronsart, 61 000 exemplaires de la 8
e
 émission

8
 

furent frappés en deux délivrances, le 28 septembre et 2 octobre 1419. Antérieures au 12 octobre, 

date de lôordonnance de la 9
e
 émission, ces deux délivrances ne concernaient que la fabrication de 

florettes de la 8
e
 émission ordonnée le 28 septembre. Il est probable que la 9

e
 émission, ordonnée le 

12 octobre 1419, nôa pas ®t® frapp®e, le compte de Pierre Ronsart ne mentionnant pas de nouvelle 

fabrication avant la fin du mois de mai 1420. 

 

&  
 

Beneut G. (1962), « Variétés inédites de la florette émise par le dauphin Charles », BSFN, 

novembre 1962. 

Bompaire M. & Dumas F. (2000), Numismatique médiévale. Monnaies et documents d'origine 

française. Turnhout. 

Dhénin M. (1995), « Un ®cu dôor de Charles VI ¨ double l®gende de revers » BSFN, Paris. 

Duplessy J. (1999), Les monnaies françaises royales, tome I, 2
e
 édition, Paris. 

Lafaurie J. (1951), Les monnaies des Rois de France. Tome : Hugues Capet à Louis XII, Paris-Bâle. 

Mater M.D. (1904), « La Chapelle-dôAngillon : classement des florettes de lôatelier de Bourges », 

Mémoires de la société des antiquaires du Centre, 28
e
 volume, 295-303. 

Saulcy, F. de. (1888), Documents relatifs ¨ lôhistoire des monnaies frapp®es par les rois de France 

depuis Philippe II jusqu'à François Ier, tome II, Caen. 

                                                 
3
  Dhénin 1962, 1094-1095. 

4
  Nos remerciements vont à Dominique Lemaire qui nous a communiqué les informations au sujet de ces 

deux exemplaires. 
5
  Saulcy 1888, 224. 

6
  Le 11 octobre 1419 Bourges fait partie des ateliers affermés à Marot de Betons pour un an. 

7
  Bompaire - Dumas (2000), 501. 

8
  « Gros de 20 d. ts., à 3 d. 8gr.et de 90 au marcé. » 
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DOUZAIN A LA CROISETTE ATTRIBUABLE A AYMERY GUYBERT, MAITRE  DE LA 

MONNAIE DE LIMOGES  ? 

Claude FRUGIER et Jacques VIGOUROUX 

 

 

Lors dôune pr®c®dente communication
1
, nous avions présenté un douzain à la croisette frappé à 

Limoges sous le règne de François I
er
. Nous disions que ce type de monnaie avait été battu par 

quatre maîtres différents. Le douzain que nous présentions alors portait comme différent une boucle
 

(Fig.1), marque personnelle de Jehan Dubois. Nous connaissions, car plus courants, ceux des 

productions de Martial Mercier, différent M oncial (Fig.2), et de François Dauvergne, différent D  

(Fig.3). 

 

 

 
  

Figure 1 : boucle. Figure 2 : M oncial. Figure 3 : D. 

 

Le seul douzain que nous nôavions pas encore rencontr® ®tait celui frapp® par Aymery dit 

Mérigot Guybert.  Ce dernier a baillé sa caution pour la maîtrise de la Monnaie de Limoges le 20 

mars 1540
2
 et exera cette ma´trise jusquôau 23 juillet 1541. Il sera remplac® par Martial Mercier, 

commis par les gardes. Il reprend pour diff®rent le A gothique, initiale de son pr®nom, quôil avait 

déjà utilisé lors dôun pr®c®dent bail (1535-1538). Guybert fera huit délivrances de douzains, la 

première ayant lieu le 28 mai 1541 et la dernière le 23 juillet suivant, date de la clôture de la boîte
3
. 

Cette dernière est apportée à la Cour des monnaies par Pierre Bayard, contregarde de la Monnaie, le 

14 novembre et ouverte le jour m°me. On trouve ¨ lôint®rieur la valeur de 1 lt 2 s 1 d, soit 265 

deniers ce qui correspond ¨ une frappe dôenviron 190 800 deniers ¨ la croisette. Lors de lôessai, les 

deniers emboîtés sont trouvés faibles de poids ce qui rendra Guybert redevable envers le roi de la 

somme de 2 910 lt 7 s 7 dt. Les gardes de lôatelier de Limoges sont Barth®lemy Juge et Franois 

Disnematin et le tailleur Jehan Bayard. Aymery Guybert décède entre le 23 juillet et 14 novembre 

1541. 

       Il y a quelques temps, l'un de nous a acquis un autre douzain de ce type dont voici le descriptif 

(Fig.4 &  5) : 

 

  
 

Figure 4 : avers du douzain à la croisette. 1,5:1. Figure 5 : revers. 1,5:1. 

 

                                                 
1
 J. Vigouroux (2002), « Un différent de Jehan DUBOIS, maître de la Monnaie de Limoges », Bulletin de la 

SNL, tome IX, Limoges. 
2
 Archives nationales. Série Z, sous-série Z1b 10. 

3
 Archives nationales. Série Z, sous-série Z1b 881. 
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Avers : + FRANCISCVS : D : GRA : FRANCOR : REX : R 

Ecu de France couronné, dans un polylobe coupé par la couronne, lettre I  sous lô®cu et point 10
e
. 

 

Revers : + SIT : NOMEN : DOMINI : BENEDICTVM 

Croisette plaine, dans un quadrilobe ponctué, point 10
e
. 

Poids : 2,53 g 

       Diamètre : 25 mm 

 

Lôattribution ¨ lôatelier de Limoges ne fait aucun doute en raison de la pr®sence de la lettre I  et 

du point 10
e
 sur les deux faces. Nous restons quand même perplexes face à cette monnaie, car, là où 

nous nous attendions à trouver la lettre A gothique (Fig.6), nous voyons la lettre R (Fig.7 &  8). Que 

vient donc faire ce R ici ? Y aurait-il eu un autre ma´tre qui serait pass® jusquô¨ pr®sent inaperu ? 

Non, nous ne le pensons pas. Il reste la possibilité que le graveur ait fait une erreur ou une 

confusion de poinçon. Le A et le R se ressemblent suffisamment pour expliquer une telle méprise. 

Nous nôavons pour lôinstant aucune explication.  

 

  
 

 

Figure 6 : A gothique. Figure 7 : R. Figure 8 : Détail. 

 

Récemment, un second exemplaire est apparu sur le marché (Fig.9). Dôun poids tr¯s inf®rieur 

au premier, il présente pour seule différence la présence du différent du maître également au revers. 

 

 
 

Figure 9 : un second exemplaire du douzain. Poids : 1,66 g ; diamètre : 25 mm. Ech. 1,5:1. 

 

 

 

Bienvenue sur ce blog consacré au monnayage  féodal d'Auvergne, du Limousin et du 

Languedoc. 

Ce blog est destiné aux passionnés de monnaies féodales 

du Limousin, dôAuvergne et du Languedoc. Le but est donc de 

faire connaître le monnayage de cette époque à un large public 

mais également de permettre, grâce à votre participation, la 

découverte de nouvelles variantes ou de nouveaux types de 

monnaies féodales. 

 

http://occitanianumis.blog4ever.com 

Contact : fmrgg15@gmail.com 

http://occitanianumis.blog4ever.com/
mailto:fmrgg15@gmail.com
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LES FRAPPES DE LA MONNAIE DE LIMOGES SOUS CHARLES IX  

Jérôme FRITEYRE 

 

 

 

Maîtres avec leurs différents : 

 

 
Rose 

Jehan DUBOIS  1549 ?-1565 

 
Pélican 

Jacques JUGE 1566-1569 

 
Tour 

Jehan JUGE 1571-1572 

 
Feuille 

Jacques JUGE 1572 

 
Croissant 

Barthélemy JUGE 1573-1574 

 
Arbre 

Jehan DUBOIS 1575 

 
Croissant 

Barthélemy JUGE 1575 

 
Rose 

Barthélemy JUGE 1575-1576 

 
Monde 

Etienne PINCHAULT 1575-1576 

 

 

Graveurs de la Monnaie de Limoges dont on ne connaît que le nom mais pas les différents : 

 

Jehan Bayard le jeune 1549-1572 

Juge 1572 

Jehan Bayard 1573-1589 

 

Caractéristiques 

 

Lettre I et point secret dixième. 

 

Les millésimes sont tous écrits en chiffres arabes. 

 

 

Monnaies 

 

Nombre dôexemplaires retrouv®s : 181 monnaies. 

 

 

Ecu au soleil dit «au 1
er

 type» :  

 

Sb.4904 - Dy.1057 - C.1343 

Poids théorique : 3,375 g. 

 

A/ légende à 12 h. 

Ecu de France couronné.  

 

Soleil CAROLVS : VIIII  : D : G : FRANCO : REX :  (a) 

Soleil CAROLVS : VIIII  : D : G : FRANCO : REX .  (b) 

Soleil CAROLVS : VII II  : D : G : FRANCO : REX  (c) 
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Soleil CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCO . REX  (d)  

Soleil CAROLVS : IX  : D : G : FRANCOR . REX  (e) 

Soleil CAROLVS : IX  : D : G : FRANCO : REX :  (f) 

Soleil CAROLVS : IX  : D : G : FRANCO : REX .  (g) 

Soleil CAROLVS . IX  . D . G . FRANCO . REX   (h) 

Soleil CAROLVS . IX . D . G . FRANC . REX   (i)  

Soleil CAROLVS : IX  : DEI  : G : FRANCO : REX :  (j) 

Soleil CAROLVS : IX  : DEI  : G : FRANCO : REX  (k) 

 

R/ légende à 12 h. 

Croix fleurdelis®e avec un losange en cîur, lettre dôatelier dans le losange.  

 

+ CRISTVS : REGNAT  : VINCIT  : ET : IMPER . différent  (1)   

+ CRISTVS : REGNAT  : VINCI  : ET : IMP  : millésime différent (2)  

+ CRISTVS : REGNAT : VINC  : ET : IMP  : millésime différent (3) 

+ CRISTV : REGNAT : VINCI  : ET : IMP  : millésime différent (4) 

+ CRISTV : REGNAT  : VINC  : ET : IMP  : millésime différent  (5) 

+ CRISTV : REGNAT  : VIN  : ET : IMP  : millésime différent  (6) 

+ CRISTV : REGNA : VINCIT  : ET : IMP  : millésime différent (7) 

+ CRISTV. REGNAT . VIN  . ET . IMP  . millésime différent  (8) 

+ CRISTV. REGNA . VINCI  . ET . IMP  . millésime différent  (9) 

 

1563 

 

1564  a4 2 Snl87, Internet 

a7 2 Snl87, vente aux enchères   

b4 2 iNumis14-630, VE Hess-Divo 

c4 1 Snl87                                

 

1565  a2 6 Snl87, CGB5-1187, Guillard, Kunker 207-6067 

d6 1 Snl87 

e6 1 Snl87  

j3 1 Elsen   

 

1566  f2 1 Snl87 

f5 1 Vente aux enchères, New York 2011, lot 315 

g2 1 Munzen gmb 

g4 1 Snl87 

g5 3 CGB42-138, fonds CGB, Comptoir des Monnaies 

g9 1 Snl87  

j3 1 Internet   

 

1567  a2 1 CGB 

d8 1 Snl87 

h4 1 Snl87 

h8 2 Snl87 

 

1657 (SIC) h8 2 Snl, Internet 

 

1568  k4 1 Frugier 
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1569  k4 1 Snl87 

 

1571  i5 2 Snl87 

 

1572 

 

1573   h5 1 Snl87 

 

1574 

 

Sans date c1 1 Snl87 

 

NER : 38 

 

 

Demi-écu au soleil dit «au 1
er

 type» :  

 

Sb.4906 - Dy.1058 - C.1349 

Poids théorique : 1,688 g. 

 

A/ légende à 12 h. 

Ecu de France couronné.  

 

Soleil CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCOR . REX .  (a) 

Soleil CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCO . différent . REX . (b) 

Soleil CAROLVS . IX  . D . G . FRANC différent . REX . (c) 

  

R/ légende à 12 h. 

Croix fleurdelis®e avec un losange en cîur, lettre dôatelier dans le losange.  

 

+ CRISTVS : REGNAT : VINCI  : ET : IMP  : millésime . différent (1) 

+ CRISTVS . REGNAT . VIN  . ET . IMP  . millésime différent  (2) 

+ CRISTV. REGNA . VINCIT  . ET . IMP . millésime différent  (3) 

 

1563 

 

1564  b3 1 Snl87 

 

1565  a1 1 Vinchon 

   c1 2 Snl87, cgb60-109 

c2 1 Snl87  

 

1566  

 

1567 

 

1568 

 

1569 
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1571 

 

1572 

 

1573 

 

1574 

 

NER : 5 

 

 

Teston dit « au 5ème type » :  

 

Sb.4614 - Dy.1071 - C.1360 

Poids théorique : 9,598 g. 

 

A/ légende à  7 h. 

Buste du Roi ¨ gauche, cuirass® et laur®, lettre dôatelier sous le buste.  

 

..  CAROLVS  : VIIII  : D : G : FRANCO : REX .. (a) (n rétrograde)                   

.. CAROLVS . VIIII.D  . G . FRANCO REX ..  (b)  (n rétrograde)                 

.. CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANC . REX ..  (c) (n rétrograde)                 

. CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCO . REX   (d) (n rétrograde)                 

. CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANC . REX .  (e) (n rétrograde)                 

CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCO . REX .  (f) (n rétrograde)                 

CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCO . REX  (g) (n rétrograde)                 

CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANC . REX  (h) (n rétrograde)                 

.. CAROLVS : IX  : D : G : FRANC : REX :  (i) (n rétrograde)                 

.. CAROLVS . IX  . D . G . FRANCO . REX .  (j) (n rétrograde)                 

. CAROLVS : IX  : D : G :FRANCO : REX :  (k) (n rétrograde) 

. CAROLVS : IX  : D : G : FRANCO : REX :.  (l)  (n rétrograde)                 

. CAROLVS : IX  : D : G : FRANCO : REX .  (m)  (n rétrograde)                 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRANOC. REX .  (n) (n rétrograde)                 

. Différent : CAROLVS : IX  : D : G : FRANC REX : (o) (n rétrograde)                 

: : CAROLVS  . IX  . D . G . FRANCO . RE// : :  (p) (n rétrograde)                 

. CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCO . REX .    (q) 

. CAROLVS : VIIII  : D : G : FRANCO : REX .  (r) 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRANCO . REX .  (s) 

CAROLVS . IX  . D . FR . REX    (t) 

 

R/ légende à 12 h. 

Ecu de France couronné  

 

+ SIT : NOMEN : DNI  : BENEDIC : millésime différent(1) (n rétrogrades)  

+ SIT : NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent  (2) (n rétrogrades)        

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime . différent (3) (n rétrogrades)          

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent  (4) (n rétrogrades)          

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime . différent . (5)    

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent  (6)    
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1561 

 

1562  c4 4 Cng, Poinsignon, fonds CGB, VE Baratoux 10/04/13 lot 55  

e4 2 Frugier, Snl87 

f4 5 CGB25-929, Snl87, Elsen, Internet 

g4 2 Jean Poncet, Internet 

g ? 1 CGB12-355 

-4 1 Collection privé  

1563  a4 4 fonds CGB, Kunker 237-3424, Internet 

b1 1 OGN 

   c4 2 Poinsignon, Internet 

e4 2 CGB12-356, CGB25-930 

g4 1 Internet 

-3 1 Internet 

     

1564 b4 7 Snl87, iNumis20-521, CGB7-1199, CGB31-997, Internet   

c4 4 Snl87, ma1-602, fonds CGB, eBay                   

d4 2 Mus®e de lôArdennes, ma4-633 

  q6 1 Kunker217 

  -4 2 Internet 

 

1565  e3 1 iNumis3-410 

i1 1 Internet 

k4 1 Snl87 

k2 1 Grun Auction 59, lot 1105 

m1 1 Internet 

o1 1 VSO Chapour 

r4 1 Internet 

s1 1 VE Aix 07/07/12 

1566  i1 1 Gadoury 

i2 1 iNumis7-2087 

i4 1 Snl87 

j4 2 iNumis17-416, fonds CGB 

k1 1 CGB 11-844    

  s4 1 Internet 

 

1567  n4 2 Frugier, iNumis9-558 

s4 1 Internet 

  l34 1 Internet 

 

1568 

 

1569 

 

1573  s4 2 Frugier, ma6-1626  

  P4 1 Internet 

   

1574  s6 1 Snl87 

 

1575  t5 2 Snl87, Internet                                 
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NER : 65 

 

 

Demi-teston dit « au 5ème type » : 

 

Sb.4616 - Dy.1072 - C- 

Poids théorique : 4,799 g. 

A/ légende à 7 h. 

Buste du Roi ¨ gauche, cuirass® et laur®, lettre dôatelier 

sous le buste.  

 

.. CAROLVS . VIIII.D  . G . FRANCOREX ..  (a)         (n rétrogrades) 

.. CAROLVS : VIIII  : D : G : FRANC : REX ..  (b)  

. CAROLVS : VIIII  : D : G : FRANCO : REX .  (c) 

. CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANC . REX .  (d) 

CAROLVS . VIIII  . D . G . FRANCOREX .  (e) 

CAROLVS . VIIII  . D . G . FRAN . REX   (f) 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRANCO . REX .  (g) 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRAN . REX .   (h) 

CAROLVS : IX  : D : G : FRANC : REX .  (i) 

 

R/ légende à 12 h. 

 Ecu de France couronné.  

 

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent  (1)         (n rétrogrades)  

+ SIT : NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent  (2) 

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent  (3) 

+ . SIT . NOMEN . DOMINI  . BENEDIC . millésime différent (4)  

 

1561 

 

1562  d3 3 Snl87, CGB19-742, fonds CGB  

e3 1 Collection particulière 

                                                     

1563  b3 1 MA13-523 

f3 1 CGB12-358  

 

1564  a1 1 Snl87 

b3 1 Frédéric Duchesnay 

c3 1 Snl87 

 

1565  i2 1 Friteyre  

 

1566 

 

1567  g3 2 Snl87, Mus®e de lôArdennes  

 

1568  g3 1 iNumis7-2088 

 

1569 
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1573  g3 1 Snl87 

 

1574 

 

1575  h4 1 fonds CGB 

 

NER : 15 

 

 

Double sol parisis dit «au 1
er

 type» : 

 

Sb.4466 - Dy.1085A - C.1376 

Poids théorique : 3,263 g. 

 

A/ légende à  12 h. 

Trois lys pos®s deux et un, surmont®s dôune couronne.  

 

+ CAROLVS : IX  : D : G : FRAN : REX . millésime . I  différent  (a) 

+ CAROLVS . IX  . D . G . FRANCO . REX  millésime I  différent  (b) 

+ CAROLVS . IX  . D . G . FRAN .REX . millésime I  différent   (c) 

+ CAROL . IX . D . G . FRAN . REX . millésime . I  . différent.   (d) 

+ CARO . IX . D . G . FRAN . REX . millésime . I  . différent.   (e) 

+ CAROLVS . IX . D . G . FRANCO . REX     (f) 

+ CARO . IX . D . G . FRANCOR . REX .     (g) 

CAROLVS . IX  . D . G . FRAN . REX . millésime I  différent   (h) 

CAROLV . IX . D . G . FRAN . REX. millésime I différent   (i)  

 

R/ légende à 12 h. 

Croix fleurdelisée.  

 

+ SIT . NOMEN . DNI . BENEDICTVM  .  (1) 

+ SIT . //MEN . DNI  . BENEDIC . millésime I  différent (2) 

+ SIT . NOMEN . DNI  . BENED . millésime . I  différent (3) 

 

1568 

 

1569  a1 1 Internet 

b1 1 Frugier 

c1 1 Snl87 

e1 3 INumis1-877, CGB37-244, Internet 

                         

1571  d1 1 CGB 37-246 

h1 2 CGB9-115, CGB12-366 

i1 1 Guillard  

?1 4 Frugier, Snl87, iNumis22-408, Internet 

  

1572  Jacques Juge (feuille) b2 1 Snl87 

 Jehan Juge (tour)  d1 1 Snl87 

             Jehan Juge (tour)  e1 1 Snl87                                                   

             Jacques Juge (feuille) e2 1 Internet             
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             Jacques Juge (feuille) f2 3 Snl87, fonds CGB, Internet  

             Jacques Juge (feuille) g3 1 ma9-426  

             Jehan Juge (tour)  i1 1 Snl87 

 

Millésime illisible :   h1 1 Internet  

 

NER : 23 

 

 

Sol parisis dit «au 1
er

 type» :  

Sb.4460 - Dy.1083 - C.1379 

Poids théorique : 1,631 g. 

 

A/ légende à 12 h. 

Ecu de France couronné.  

 

+ CAROLVS . IX  . DEI  . G . FRANCOR . REX  (a)  

+ CAROLVS . IX  . DEI  . G . FRANCO . REX  (b)  

+ CAROLVS . IX . D . G . FRANCO . REX .  (c)  

+ CAROLVS . IX . D . G . FRANCO . REX  (d)  

+ CAROLVS . IX  . D . G . FRANO . REX .  (e) 

+ CAROLVS . IX  . DNI  /////NCOR . REX              (f)  

 

R/ légende à 12 h. 

Croix fleurdelis®e form®e de quatre C et de quatre lys, lettre dôatelier en cîur.  

 

+  SIT . NOMEN . DNI  . BENEDIC . millésime différent (1) 

+  SIT . NOMEN . DNI  . BENED . millésime différent (2) 

 

1565  b1 4 MA2-513, Snl87, Aix (VE 7/7/2012), Internet 

b- 1 Friteyre 

   c1 1 Snl87  

   e1 1 Snl87 

                                          

1566  d1 7 Frugier, Mus®e de lôArdennes, CGB24-1211, ma13-527 

-1 1 Internet 

  

1567  c1 2 Internet 

d1 1 Frugier    

                          

1568  a1 1 Vigouroux 

c1 1 Friteyre 

c2 1 Friteyre                            

f1 2 Snl87, Internet    

 

1569 

 

NER : 23 
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Douzain aux deux C dit «1
er

 type» :     
 

Sb.4390 - Dy.1088 - C.1386 

Poids théorique : 2,399 g. 

 

A/ légende à 6 h. 

Ecu de France couronné et accosté de deux C.  

 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRANC. R . millésime  I   (a) 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRAN . millésime . I    (b)  

 

R/ légende à 12h. 

Croix échancrée cantonnée de deux couronnelles (en 1 et 4) et de deux lys (en 2 et 3).  

 

+ SIT . NOMEN . DOMINI  . BENEDIC . différent  (1) 

+ SIT . NOMEN . DOMINI  . BENEDIC  différent  (2) 

+ SIT . NOMEN . DOMI  . BENEDIC . différent              (3) 

 

1573  a1 1 Friteyre     

a2 1 Friteyre           

b1 1 Snl87 

b3 1 MA8-1060 

     

1574  -3 1 Internet 

 

NER : 5 

 

 

Douzain aux deux C dit «2
ème

  type» :     
 

Sb.4390 - Dy.1088 - C.1386 

Poids théorique : 2,399 g. 

 

A/ légende à 6 h. 

Ecu de France couronné et accosté de deux C.  

 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRANCOR . R . millésime  (a) 

. CAROLVS . IX  . D . G . FRAN . millésime . I   (b)   

. CAROLVS . IX . D . G . FR . REX . millésime . I  (c) 

 

R/ légende à 12 h. 

Croix échancrée cantonnée de deux lys (en 1 et 4) et de deux couronnelles (en 2 et 3).  

 

+ SIT . NOMEN . DOMINI  . BENEDIC . différent .  (1) 

+ SIT . NOMEN . DOMINI  . BENEDIC  différent  (2) 

+ SIT . NOMEN . DOMI  . BENEDIC  différent              (3) 

 

1574    c2 2 Snl87, CGB20-376 

 

1575 Barthélemy Juge a1 1 Snl87 
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Etienne Pinchault b3 1 Siwarski         

 

NER : 4 

 

 
Récapitulatif des monnaies de Charles IX frappées à Limoges 

 

  
Douzain 
1er type 

Douzain 
2ème type 

Double 
sol 

Sol 
parisis Teston 

Demi-
teston Ecu 

Demi- 
écu Total 

1561         0 0     0 

1562         15 4     19 

1563         11 2 0 0 13 

1564         16 3 7 1 27 

1565       7 9 1 9 4 29 

1566       8 7 0 8 0 23 

1567       3 4 2 5 0 14 

1568     0 5 0 1 1 0 7 

1569     6 0 0 0 1 0 7 

1570                   

1571     8       2 0 10 

1572     9       0 0 9 

1573 4       3 1 1 0 9 

1574 1 2     1 0   0 4 

1575   2     2 1     5 

1657             2   2 

millésime 
illisible     1           1 

sans 
date             1   1 

Total 5 4 24 23 68 15 37 5 181 

 

 

 

&  
 

Ciani L. (1926), Les monnaies royales françaises de Hugues Capet à Louis XVI, Paris. 

Duplessy J. (1999), Les monnaies françaises royales, tome II, 2
e
 édition, Paris. 

Lafaurie J. (1951), Les monnaies des Rois de France. Tome I : Hugues Capet à Louis XII, Paris-

Bâle. 

Sombart S. (1997), Catalogue des monnaies royales françaises de François I
er

 à Henri IV. 

Collection FRANCIÆ. Paris. 

Société Numismatique du Limousin : http://www.snl87.fr 

 

CGB : http://www.cgb.fr 

iNumis : http://www.inumis.com 

MA : http://www.monnaiesdantan.com 
 

 

 

 

 

 

http://www.snl87.fr/
http://www.cgb.fr/
http://www.inumis.com/
http://www.monnaiesdantan.com/


BULLETIN  de  la  SOCIETE  NUMISMATIQUE  du  LIMOUSIN 

 

Tome  XXI  ï  février  2014                                                                   Page 23 

UN £CU DôOR DE 1648 POUR LIMOGES  

Jacques VIGOUROUX et René WACK  

  

  

De tous les ateliers ayant  frapp® des ®cus dôor sous le r¯gne de Louis XIV, celui de Limoges 

nôest certainement pas le plus productif. De 1644 ¨ 1648, la frappe de ces ®cus dôor
1
 sôest faite sans 

interruption mais en petites quantit®s. Ces monnaies ont ®t® frapp®es au marteau. Jusquô¨ pr®sent, il 

nous a été permis de voir des exemplaires des millésimes 1644
2
, 1645

3
 et 1647

4
. Nous nôavions pas 

recens® ¨ ce jour dôexemplaires de 1646 et 1648. Côest avec beaucoup de plaisir que nous  vous  

pr®sentons aujourdôhui  celui de 1648
5
. Cette année-là, seulement  deux délivrances de monnayage 

dôor ont eu lieu. Celle du 30 janvier se composait de 236 ®cus et celle du 13 mai de 227 ®cus, soit 

un total de 463 écus. La boîte fut ouverte le 17 août 1648
6
.  

  

Voici la description de cet écu :   

D/ : soleil LVDOVICVS XIIII D  G FRAN ET 

NAVA REX Ecu de France couronné.  

R/ : CHRISTVS REGNAT VINSIT ET IMP  

heaume  1648 Croix anillée fleurdelisée avec 

diff®rent dôatelier I en cîur.  

Poids 3,35 g, diamètre 25 mm. 

 Éch. 1,5:1. 

 

Un seul diff®rent appara´t : un heaume. Côest celui du ma´tre L®onard Guybert qui est en 

fonction de 1644 à 1648.  

Seuls trois ateliers ont frapp® des ®cus dôor en 1648 ¨ savoir Paris, Amiens et Limoges, ce 

dernier est le seul à avoir encore frappé au marteau. Si 1648 est la dernière année de frappe au 

marteau pour lôor certains ateliers ont poursuivi cette frappe pour lôargent plus tardivement (quarts 

et huiti¯mes dô®cus) comme Bayonne jusquôen 1649, Morla¨s pour le B®arn jusquôen 1650 et Saint-

Palais pour la Navarre jusquôen 1652.  

Cet ®cu dôor pr®sente deux particularit®s dans la l®gende du revers. La premi¯re nôest pas 

rare, elle est due à la réutilisation du coin du millésime précédent après gravure du 8 sur le 7. La 

seconde est nettement moins fréquente. Le tailleur, vraisemblablement local, a fait une faute en 

gravant le mot VINCIT, il lôa grav® en mettant un S ¨ la place du C, ainsi le mot VINCIT est 

devenu VINSIT ce qui peut sôexpliquer par une transcription phonique du mot. Les 463 ®cus ont-ils 

tous ®t® frapp®s avec cette erreur ? Il faudra attendre lôapparition dôautres exemplaires pour le 

savoir, mais vu la petite production, il est tr¯s probable quôun seul coin de revers ait ®t® utilis®. Par 

ailleurs les ®cus  dôor au mill®sime 1647 connus ¨ ce jour ne comportent pas la l®gende fautive 

VINSIT au revers.  

Il est à noter que toutes les monnaies frapp®es au marteau au mill®sime 1648 (quarts dô®cu), 

vues jusquô¨ ce jour, ont ®galement la vari®t® 8 regrav® sur un 7.  

Pour compl®ter cette ®tude, il ne nous reste plus quô¨ trouver soit un ®cu de 1647 avec la 

légende fautive VINSIT, soit un écu de 1648 avec la légende VINCIT. 

 

 

                                                 
1
  Duplessy J. (1999), Les monnaies françaises royales de Hugues Capet à Louis XVI, Tome II, n°1416. 

2
  iNumis VSO n°6 du 10 novembre 2008 lot 697 et collection particulière. 

3
  Collection particulière. 

4
  Gadoury liste n° 64 de 1990 et collection particulière. 

5
  Collection particulière. 

6
  Arch. Nat. Z1b 882, Etats de fabrications, délivrance des boîtes. 
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MONNAIES DE CUIVRE MILLESIMÉES 1775 AU NOM DE LOUIS XV  

Jacques VIGOUROUX 

 

 

     Le manque de petite monnaie et lôabsence de matrice ¨ son effigie avaient contraint Louis 

XVI, par lettre patente du 22 août 1779, ¨ autoriser lôutilisation du poinon du 20
e 
dô®cu ¨ lôeffigie 

de Louis XV.  ê notre connaissance, côest la seule fois du r¯gne o½ l'utilisation posthume du buste 

de Louis XV a été autorisée par une décision royale, et ce uniquement pour la Monnaie de Paris. 

Nôayant pas les matrices ¨ lôeffigie du nouveau roi, les Monnaies de Nantes et Bordeaux ont frappé 

des doubles louis dôor mill®sim®s 1775 ¨ lôeffigie de Louis XV. 

     Au mois de mars 2012, sont apparus sur le marché trois sols de cuivre portant le 

millésime 1775
1
 ainsi que lôeffigie de Louis XV, d®c®d® le 10 mai 1774, et non pas celui de son 

petit-fils, Louis XVI. Ces sols ont ®t® frapp®s en la Monnaie de Limoges. Bien quôen mauvais ®tat, 

il nôy a pas de doute sur leur identification. Nous illustrons (Fig.1) la plus jolie des trois sur laquelle 

apparaît la gerbe, différent du directeur Louis Naurissart fils, et la croix, différent du graveur Marc 

David Lavall®e. Jusquô¨ ce jour, nous nôavons trouv® aucune information justifiant un tel proc®d®. 

 

 
 

Figure 1 : sol 1775 au nom de Louis XV (Coll. Antonin Cerni). Ech. 1,5:1. 

 

     Les ouvrages de référence
2
 ne donnent le commencement des frappes de cuivre pour la 

Monnaie de Limoges quôen 1778 pour les sols
3
 et les demi-sols

4
, et 1779 pour les liards

5
. Toutefois, 

Arnaud Clairand cite, dans son ouvrage sur le monnayage de Louis XV
6
, un document conservé au 

Département des manuscrits de la Bibliothèque Nationale de France
7
 qui donne une fabrication à 

Limoges, durant l'année 1775, de 22 834 l. 15 s. 6 d. de monnaies de cuivre. À la parution du livre, 

lôauteur nôavait pas encore rencontr® de monnaie de cuivre ¨ ce mill®sime. 

     Au cours de nos recherches aux Archives nationales, nous avons trouvé un texte qui nous 

apporte quelques explications supplémentaires
8
. 

     Le 20 mai 1778 est donné un arrêt qui juge définitivement le travail fait en la Monnaie de 

Limoges pendant lôann®e 1775. Dans cet arr°t, il est ®crit que le 16 mars 1776 fut ouverte la bo´te 

contenant les deniers embo´t®s durant lôann®e 1775. Dans cette bo´te, il sôest trouv® : 

                                                 
1
  Droulers N° 791 ; Gadoury N° 280 (ouvrages ci-dessous). 

2
  Monnaies Royales Française (1610-1792). Éditions Victor Gadoury. Monaco 2012. Répertoire Général des 

Monnaies de Louis XIII à Louis XVI (1610-1792). Édition Frédéric Droulers. Slovénie 2012 
3
  Droulers N° 816 ; Gadoury N° 350. 

4
  Droulers N° 819 ; Gadoury N° 349. 

5
  Droulers N° 822 ; Gadoury N° 348. 

6
  Clairand A. (1996), Monnaies de Louis XV, Le temps de la stabilité monétaire (1726-1774), Paris.  

7
  Bibliothèque Nationale de France, département des manuscrits, Ms fr 7776. 

8
  Arch. Nat. Z1b 125, Arrêts civils et criminels. 
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- 209 louis dôor ¨ 48 livres valant 10 032 livres ; 14 louis dôor ¨ 24 livres valant 336 livres ;  

652 écus à 6 livres valant 3 912 livres ; 50 écus à 3 livres valant 150 livres et 110 dixi¯mes dô®cu ¨ 

12 sols valant 66 livres. 

- 1 405 pièces de cuivre à 12 deniers valant 70 livres 5 sols, représentant environ 170 881 

exemplaires. 

- 1 171 pièces de cuivre à 6 deniers valant 29 livres 5 sols 6 deniers, représentant environ 

284 842 exemplaires. 

- 1 179 pièces de cuivre à 3 deniers valant 14 livres 18 sols et 9 deniers, représentant environ 

573 575 exemplaires. 

     Montant total de la boîte : 14 610 livres 10 sols 3 deniers. 

 

Nous pouvons maintenant certifier que des espèces de cuivre ont bien été frappées en la 

Monnaie de Limoges en 1775. Dôautant plus que, apr¯s lôouverture de la bo´te, ont eu lieu les essais 

des deniers, tant de boîte que courants. Tous les deniers or, argent et cuivre, tant de boîte que 

courants ont été trouvés faibles. Louis Naurissart fils, directeur, fut condamné à restituer au roi la 

somme de 65 164 livres 6 sols 5 deniers pour le montant du faiblage et écharceté, tant dans les 

rem¯des que hors les rem¯des de lôordonnance, du travail dôor, dôargent et de cuivre fabriqu® en 

ladite année 1775. Naurissart et Martial Reynier, essayeur particulier de la Monnaie, sont en outre 

condamnés solidairement à une amende de 100 livres envers le roi. 

 

Ont-elles toutes ®t® frapp®es ¨ lôeffigie de Louis XV ? Certainement car les nouveaux 

poinons dôeffigie pour le cuivre nô®taient pas encore réalisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




